
Arrete du ministre de !'agriculture du 28 novembre 1995, 
fixant les regles sanitaires regissant la production et la 
mise sur le marche de mollusques bivalves vivants. 

Le ministre de !'agriculture, 

Vu le decret du 3 juillet 1941 relatif a la peche et a la vente 
des coquillages et fruits de mer, 

Vu la loi n° 92-117 du 7 decembre 1992 relative a la 
protection du consommateur, 

Vu la loi n° 94- 13 du 31 janvier 1994 relative a l'exercice de 
la peche et notamment son article 12, 

Vu la loin° 94-86 du 23 Juillet 1994 relative aux circuits de 
distribution des produits agricoles et de la peche, 



Vu le decret n° 95-1474 du 14 aoilt 1995 portant designation 
de I'autorite competente en matiere de controle technique a 
!'importation et a !'exportation des produits de la peche et 
d'agreage des locaux, 

Vu l'arrete du ministre de !'agriculture du 28 novembre 1995, 
fixant Ies exigences auxquelles doivent satisfaire les zones de 
production des mollusques bivalves vivants susvises, 

Vu l'arret6 du ministre de l'agricultu1e du 28 novcmbrc 1995, 
fixant les conditions de recolte et de transport des mollusques 
bivalves vivants vers les centres d'expedition de purification vers 
les zones de reparcage, 

Vu l'arrete du ministre de !'agriculture du 28 novembre 1995, 
fixant Jes conditions de reparcage des mollusques bivalves vivants 
susvise, 

Arrete : 
CHAPITRE PREMIER 
Dispositions generales 

Article premier. - Le present arrete fixe les regles sanitaires 
regissant la production et la mise sur le marche des mollusques 
bivalves vivants qui sont destines il la consommation humaine 
directe ou a la transformation avant consommation_ 

Hormis Jes dispositions relatives a la purification, le present 
arrete s'applique aux echinodermes, aux tuniciers et aux 
gasteropodes marins. 

Art. 2. - Aux fins du present arrete, on entend par : 

- mollusques bivalves vivants : !'ensemble des mollusques 
lamellibranches filtreurs vivants 

- biotoxines marines : les substances toxiques accumulees par 
les mollusques bivalves quand ils se nourrissent de plancton 
contenant ces toxines 

- eau de mer propre : l'eau de mer ou l'eau saumatre, a utiliser 
dans les conditions enoncees dans le present arrete, exempte de 
contamination microbiologique et de composes toxiques ou nocifa 
d'origine naturelle ou rejetes dans l'environnement, en quantites 
susceptib!es d'avoir une incidence nefaste sur la qualite sanitaire 
des mollusques ou d'en deteriorer le gout 

- finition : l'entreposage de mollusques bivalves vivants dont 
la qualite indique qu'ils ne necessitent pas un reparcage ou une 
purification 

- producteur : toute personne physique ou morale qui collecte 
des mollusques bivalves vivants dans une zone de recolte, en vue 
d'une manipulation er de la mise sur le marche 

- zone de production • route partie de territoire maritime, 
lagunaire ou d'estuaire ou se trouvent soit des bancs naturels de 
mollusques bivalves , soit des sites employes pour la culture de 
moflusques bivalves, a partir desquels les mollusques bivalves 
vivants sont recoltes agreees par l' autorite competente 

- zone de reparcage : toute partie de territoire maritime, 
1agunaire ou d'estuaire agreee par l'autorite competente, clairement 
delimitee et signalisee, et consacree exclusivement a la 
purification naturelle des mollusques bivalves vivants 

- centre d'expedition : toute installation terrestre agreee, 
reservee il la reception, a la finition, au lavage, au nettoyage, au 
calibrage et au conditionnement des mollusques bivalves vivants 
destines a la consommation humaine 

- centre de purification : tout etablissement agree comportant 
des bassins alimentes en eau de mer naturellement propre ou 
rendue propre par un 1rairernem approprle, dans lesquels Jes 
mollusques bivalves vivants sont places pendant le temps 
necessaire pour leur permettre d'eliminer Jes contaminants 
microbiologiques afin de devenir propres a la consommation 
humaine 

- reparcage : !'operation cons1stant a transferer les mollusques 
bivalves vivants dans des zones maritimes, lagunaires ou d'estuaire 

agreees , pendant le temps necessaire a !'elimination des 
contaminants 

- moyens de transport : Jes parties reservees au chargement 
dans Jes vehkn Jes alltomobiles. Jes vehicules circulant sur rails, 
les avions, ainsi que les cales des bateaux ou Jes conteneurs pour 
le transport par terre, mer ou air 

- conditionnement : !'operation par laquelle les mollusques 
bivalves vivams som places dans des emballages adapies a cet 
usage 

- envoi : quantite de mollusques bivalves vivants manipules 
dans un centre d'expedition ou traites dans un centre de 
purification, destines a un ou plusieurs preneurs 

- lot : quantite de mollusques bivalves vivants collectes dans 
les memes conditions et dans une meme journee, destines a etre 
cnvoycs dans un centre d'cxpedition, un centre de purification ou 
une zone de reparcage 

- mise sur le marche : la detention ou !'exposition en vue de la 
vente, la mise en vente , la vente, la livraison ou toute autre 
maniere de mise sur le marche de mollusques bivalves vivants 
pour la consommation humaine. 

CHAPITRE DEUX 
Dispositions speciales pour la production 

Art. 3. - La mise sur le marche des mollusques bivalves 
vivants pour la consommation humaine directe est soumise aux 
conditions suivantes : 

1) ils doivent provenir de zones de production qui satisfont 
aux exigences fixees par arrete du ministre de !'agriculture 

2) ils doivent avoir ete recoltes et transportes de la zone de 
production a un centre d'expedition, un centre de purification ou 
une zone de reparcage dans des conditions fixees par arrete du 
ministre de I' agriculture 

3) en cas de reparcage , cette operation doit etre effectuee 
dans des zones agreees ii cet effet et remplissant les conditions 
definies par arrete du ministre de !'agriculture 

4) ils doivent avoir ete manipules en respectant les regles 
genernles rl'hn;iene et, le cas echeant. avoir ere purifies daM des 
centres agrees a cet effet et satisfaisant aux exigences fixees par 
arrete du ministre de !'agriculture 

5) ils doivent satisfaire aux prescriptions de salubrite fixees 
par arrctc du rnini.stre de !'agriculture 

6) ils doivent avoir subi un controle de sante publique selon 
les modalites fixees par arrete du ministre de !'agriculture 

7) ils doivent avoir ete conditionnes de maniere appropriee 
conformement a des modalites fixees par arrete du ministre de 
!'agriculture 

8) ils doivent avoir ete entreposes et transportes dans Jes 
conditions sailitaires fixees par arrete du ministre de !'agriculture 

9) ils doivent etre munis d'une marque conformement aux 
modalites fixees par arrete du ministre de I' agriculture 

Art. 4. - Les responsables des centres d'expedition et de 
purification doivent s'assurer que : 

- des echantillons representatifs sont regulierement preleves et 
analyses en vue d'etablir un etat chronologique, en fonction des 
zones d'origine • des lots, de la qualite sanitaire des mollusques 
bivalves vivants avant et apres manipulation dans le centre 
d'expedition ou de purification. 

- un registre dans lequel sont consignes Jes resultats des 
contro!es est tenu a Jour et conserve pour pouvoir etre presente a 
!'autorite competente 

Art. 5. - L'autorite competente procede a l'agrement des 
centres d'expedition et des centres de purification apres s'etre 
assuree qu'ils satisfont aux dispositions du present arrete. Elle 
prend les mesures necessaires si Jes conditions d'agrement cessent 
d'etre remplies, 
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L'autorite competente etablit une liste des centres d'expeditions 
et de purification agrees et accorde a chacun d'eux un numero 
d'agrement officiel. 

Art. 6. - L'autorite competente etablit une liste des zones de 
production et de reparcage , avec indication de leur emplacement 
et de leurs limites, dans lesquelles les mollusques bivalves vivants 
peuvent etre recoltes conformement aux prescriptions du present 
arrete. 

Cette liste est communiquee aux professionnels concernes, 
notamment aux producteurs et aux responsables des centres de 
purification et des centres d'expedition. 

Art. 7. - La surveillance des zones de production et de 
reparcage est effectuee sous la responsabilite de l'autorite 
competente conformement aux exigences du present arrete. 

Au cas ou cette surveillance revele que les exigences du 
present arrete ne sont plus satisfaites, ii sera procede a la 
fermeture de la zone de production ou de reparcage concernee 
jusqu'a ce que la situation redevienne normale. 

Art. 8. - Les dispositions appliquees aux importations en 
Tunisie de mollusques bivalves vivants doivent etre equivalentes a 
celles fixees par le present arrete. 

Tunis, le 28 novembre 1995. 

Vu 

Le Premier Ministre 

Hamed Karoui 

Le Ministre de /'Agriculture 

M'hamed Ben Rejeb 


